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(54) Compresseur de turbomachine

(57) Compresseur (10) de turbomachine, compre-
nant un carter cylindrique (16) formé de viroles annulai-
res (20, 22) portant chacune une rangée annulaire
d’aubes fixes (14) et ayant à leurs extrémités axiales des

brides annulaires (30, 30’) de fixation des viroles entre
elles, les brides de fixation de deux viroles adjacentes
étant en direction axiale sensiblement au milieu d’une
rangée annulaire d’aubes mobiles (12) située entre ces
viroles.



EP 1 936 125 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un compres-
seur de turbomachine, en particulier un compresseur
basse-pression, ainsi qu’une turbomachine telle qu’un
turboréacteur ou un turbopropulseur d’avion équipé de
ce compresseur.
[0002] Un compresseur basse-pression de turboma-
chine comprend plusieurs étages de compression com-
portant chacun une rangée annulaire amont d’aubes mo-
biles de rotor tournant à l’intérieur d’un carter fixe et en-
traînées par un arbre de la turbomachine, et une rangée
annulaire aval d’aubes fixes de redressement du flux
d’air, qui sont portées par le carter à leurs extrémités
radialement externes.
[0003] Le carter a une forme sensiblement cylindrique
ou tronconique et est formé de viroles annulaires dispo-
sées coaxialement bout à bout, et portant chacune une
rangée annulaire d’aubes fixes de redressement.
[0004] Dans la technique actuelle, les viroles com-
prennent à leurs extrémités des rebords cylindriques se
terminant chacun par une bride annulaire. Le rebord cy-
lindrique amont de plus grande dimension axiale de cha-
que virole entoure la rangée annulaire d’aubes de rotor
située en amont, et comprend une bride annulaire amont
de fixation sur une bride correspondante prévue sur le
rebord cylindrique aval de plus petite dimension axiale
d’une autre virole située en amont. Le plan de jonction
des brides de fixation de deux viroles adjacentes s’étend
sensiblement en amont des bords d’attaque des aubes
de rotor situées entre les aubes fixes portées par ces
viroles. Selon les moteurs, le plan de jonction de ces
brides peut s’étendre en aval des bords de fuite des
aubes de rotor situées entre les aubes fixes portées par
les viroles.
[0005] Un élément annulaire en matériau abradable
est fixé sur la surface cylindrique interne du rebord amont
de grande dimension axiale de chaque virole, et coopère
avec les sommets des aubes mobiles pour limiter les
jeux radiaux entre les aubes mobiles et le carter.
[0006] La technique précitée de fixation des viroles du
carter présente un certain nombre d’inconvénients indi-
qués ci-dessous :

- les parties des viroles situées au droit des aubes
mobiles sont relativement fragiles, si bien qu’elles
ne permettent pas toujours de retenir les aubes ou
des parties d’aubes en cas de casse du rotor du
compresseur ;

- après le serrage des brides annulaires, il se peut que
l’élément abradable ne soit pas parfaitement aligné
en direction axiale avec la virole amont, ce qui crée
un ressaut à l’intérieur du carter entre la virole amont
et l’élément abradable qui peut provoquer des per-
turbations et des pertes de charge dans le flux d’air
et diminuer les performances de la turbomachine ;

- comme les aubes fixes sont rapportées et fixées par
soudure sur les viroles, les rebords doivent avoir une

dimension axiale suffisante pour que leurs brides,
où se concentrent des contraintes importantes en
fonctionnement, soient suffisamment éloignées des
soudures, ce qui se traduit par un encombrement
axial important du compresseur ;

- le sens de montage et de démontage, de l’amont
vers l’aval ou de l’aval vers l’amont, des étages du
compresseur est en général imposé par l’inclinaison
et la forme de la veine du compresseur, ce qui peut
compliquer les opérations de maintenance du com-
presseur. A titre d’exemple, le montage/démontage
des étages du compresseur est plus complexe lors-
que la veine du compresseur est faiblement inclinée
par rapport à l’axe de rotation des aubes mobiles,
par exemple de l’ordre de 0 à 15° ;

- au repos et à froid, les sommets des aubes mobiles
ne peuvent être alignés sur le diamètre externe de
la veine théorique dans la partie correspondante du
carter. Cependant, dans une configuration idéale, le
diamètre externe des rangées annulaires d’aubes
mobiles doit être au moins égal à celui de la veine
théorique, pendant les différentes phases de fonc-
tionnement du moteur, de manière à limiter le pas-
sage d’air entre les sommets des aubes mobiles et
le carter.

[0007] L’invention a notamment pour but d’apporter
une solution simple, efficace et économique à l’ensemble
des problèmes précités de la technique antérieure.
[0008] Elle propose à cet effet un compresseur de tur-
bomachine, comprenant un carter sensiblement cylindri-
que formé de viroles annulaires disposées coaxialement
bout à bout et portant chacune une rangée annulaire
d’aubes de redressement, les viroles ayant à leurs ex-
trémités axiales des rebords cylindriques portant des bri-
des annulaires de fixation des viroles entre elles, carac-
térisé en ce que les brides de fixation de deux viroles
adjacentes sont en direction axiale sensiblement au mi-
lieu d’une rangée annulaire d’aubes mobiles située entre
ces viroles.
[0009] Selon l’invention, les brides de fixation des re-
bords de deux viroles adjacentes entourent une rangée
annulaire d’aubes mobiles, les rebords de ces viroles
ayant sensiblement la même dimension axiale. Les re-
bords cylindriques amont et aval d’une virole peuvent
avoir une même dimension axiale ou des dimensions
axiales différentes. Cette invention permet de remédier
à l’ensemble des problèmes précités.
[0010] Les brides de fixation de deux viroles adjacen-
tes entourent des aubes de rotor et sont sensiblement à
égale distance des viroles, ce qui permet de rigidifier le
carter qui peut ainsi résister à des chocs importants tels
que ceux produits par des parties d’aubes mobiles lors
de la rupture du rotor du compresseur. Les dimensions
axiales des rebords amont et aval de chaque virole peu-
vent être optimisées de manière à diminuer l’encombre-
ment axial du compresseur, ce qui n’était pas possible
dans la technique actuelle.
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[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les rebords cylindriques des extrémités des viroles ad-
jacentes s’étendent au moins sur toute la longueur axiale
des aubes mobiles situées entre ces viroles et forment
une rainure annulaire autour de ces aubes mobiles, cette
rainure annulaire ayant un diamètre interne supérieur au
diamètre externe de la veine théorique dans cette partie
du carter.
[0012] Un élément en matériau abradable peut être
monté dans la rainure annulaire et a avantageusement
une dimension axiale au moins égale à celle du sommet
des aubes mobiles qu’il entoure, et un diamètre interne
égal ou supérieur au diamètre externe de la veine théo-
rique dans cette partie du carter. Le diamètre externe
des aubes mobiles de chaque rangée annulaire peut ain-
si être, à froid, égal voire supérieur au diamètre externe
de la veine théorique dans la partie correspondante du
carter. L’élément abradable peut être en deux parties
montées bout à bout, chaque partie de l’élément abra-
dable étant fixé sur un rebord cylindrique d’extrémité
d’une virole.
[0013] L’élément abradable s’étend de part et d’autre
du plan de jonction entre les viroles, ce qui limite la for-
mation de ressauts à l’intérieur du carter. En cas de dé-
salignement des parties amont et aval de l’élément lors
du serrage des brides, les sommets des aubes mobiles
qui viennent en fonctionnement user par frottement l’élé-
ment abradable permettent de rattraper tout dénivelle-
ment ou ressaut entre les deux parties de l’élément abra-
dable.
[0014] L’invention concerne également une turboma-
chine telle qu’un turboréacteur ou un turbopropulseur
d’avion, caractérisée en ce qu’elle comprend un com-
presseur tel que décrit dans ce qui précède.
[0015] L’invention sera mieux comprise et d’autres ca-
ractéristiques, détails et avantages de celle-ci, apparaî-
tront plus clairement à la lecture de la description qui suit,
faite à titre d’exemple non limitatif et en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une demi-vue très schématique en
coupe axiale d’une partie d’un compresseur basse-
pression d’une turbomachine selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle d’une
partie de la figure 1.

[0016] Dans les figures, ce qui se trouve à gauche est
en amont et ce qui se trouve à droite est en aval par
rapport au sens d’écoulement de l’air dans le compres-
seur.
[0017] Le compresseur 10 de la figure 1 comprend un
certain nombre d’étages de compression dont un seul a
été représenté, chaque étage comportant une rangée
annulaire d’aubes mobiles 12 de rotor, dont les extrémi-
tés radialement internes sont fixées sur un disque porté
par un arbre de la turbomachine, et une rangée annulaire
d’aubes fixes 14 de redressement, agencées en aval de
la rangée annulaire d’aubes mobile 12 et dont les extré-

mités radialement externes sont portées par un carter 16
sensiblement cylindrique d’axe 18.
[0018] Le carter 16 est formé de viroles annulaires 20,
22 disposées coaxialement bout à bout, et portant cha-
cune une rangée d’aubes fixes 14. Les viroles 20, 22
comportent chacune un rebord cylindrique amont 26 et
un rebord cylindrique aval 28 se terminant par des brides
annulaires 30, 30’ de fixation des viroles entre elles. La
bride 30 portée par le rebord amont de la virole 22 est
appliquée et serrée par des moyens appropriés du type
vis-écrou sur la bride 30’ correspondante portée par le
rebord aval de la virole 20 située en amont. Le rebord
amont 26 de la virole 22 comprend en outre à son extré-
mité libre une portée cylindrique 31 dans laquelle est
engagée l’extrémité aval du rebord aval 28 de la virole 20.
[0019] Dans la technique antérieure, le plan de jonc-
tion J des brides de fixation 30, 30’ de deux viroles ad-
jacentes s’étend sensiblement en amont des bords d’at-
taque (ou en aval des bords de fuite) des aubes mobiles
12 situées entre ces viroles (figure 2). Cependant, cette
technique présente plusieurs inconvénients détaillés
dans ce qui précède.
[0020] L’invention apporte une solution simple et effi-
cace à l’ensemble de ces problèmes grâce au déplace-
ment en direction axiale du plan de jonction J’ des brides
20, 20’ sensiblement au milieu des aubes mobiles 12 et
à la formation d’une rainure annulaire (« trench ») dans
les rebords des viroles autour des aubes mobiles.
[0021] Selon l’invention, le rebord cylindrique amont
26 de chaque virole 20, 22 a une dimension axiale sen-
siblement égale à celle du rebord cylindrique aval 28
auquel il est fixé. Les rebords 26, 28 de liaison de deux
viroles adjacentes entourent une rangée d’aubes mobi-
les 12 et définissent une rainure annulaire 32 débouchant
radialement vers l’intérieur.
[0022] Dans l’exemple représenté, chaque rebord 26,
28 comporte une partie d’extrémité 36 de faible dimen-
sion axiale et de faible diamètre interne qui est alignée
axialement avec une virole 20. Chaque rebord 26, 28
comporte en outre une partie d’extrémité 40 de plus gran-
de dimension axiale et de plus grand diamètre interne
qui s’étend autour des aubes mobiles 12 et délimite in-
térieurement une partie de la rainure annulaire 32 préci-
tée. Le diamètre interne de la partie d’extrémité 40 du
rebord est supérieur au diamètre externe D de la veine
théorique dans la partie correspondante du carter, et le
diamètre interne de la partie d’extrémité 36 de ce rebord
est sensiblement égal au diamètre externe D de cette
veine théorique.
[0023] Un élément cylindrique 34 en matériau abrada-
ble est fixé dans la rainure annulaire 32 et s’étend autour
des aubes mobiles 12, sur sensiblement toute leur di-
mension axiale. Cet élément 34 est destiné à coopérer
avec les sommets des aubes mobiles pour empêcher le
passage d’air en direction axiale entre les sommets des
aubes 12 et le carter 16, comme cela sera décrit plus en
détail dans ce qui suit.
[0024] L’élément 34 est formé de deux parties mon-
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tées coaxialement bout à bout. Chacune de ces parties
est fixée par des moyens appropriés sur une partie d’ex-
trémité 40 de plus grand diamètre interne d’un rebord
26, 28. Le diamètre interne de chaque partie de l’élément
abradable est sensiblement égal, à l’une de ses extré-
mités axiales, avec celui de la partie d’extrémité 36 du
rebord auquel elle est fixée, et à l’autre de ses extrémités,
avec celui de l’autre partie complémentaire de l’élément.
[0025] Comme cela est bien visible en figure 2, le dia-
mètre externe des aubes mobiles est, à froid, sensible-
ment égal au diamètre externe D de la veine théorique
dans la partie correspondante du carter, c’est-à-dire que
les sommets des aubes mobiles 12 sont alignés axiale-
ment avec la surface cylindrique interne de cette partie
du carter. Les sommets des aubes 12 définissent avec
l’élément abradable 34 qui les entoure un faible jeu radial
de manière à limiter le passage d’air entre les aubes 12
et le carter 16. En fonctionnement et selon le régime du
moteur, les aubes mobiles 12 se dilatent plus ou moins
en direction radiale et ce jeu radial peut disparaître. Les
sommets des aubes viennent alors user par frottement
l’élément abradable 34, ce qui permet de rattraper tout
ressaut ou dénivellement entre les deux parties de l’élé-
ment abradable 34.
[0026] L’invention présente de nombreux autres avan-
tages détaillés ci-dessus.

Revendications

1. Compresseur de turbomachine, comprenant un car-
ter (16) sensiblement cylindrique formé de viroles
annulaires (20, 22) disposées coaxialement bout à
bout et portant chacune une rangée annulaire
d’aubes de redressement (14), les viroles ayant à
leurs extrémités axiales des rebords cylindriques
(26, 28) portant des brides annulaires (30, 30’) de
fixation des viroles entre elles, caractérisé en ce
que les brides de fixation de deux viroles adjacentes
sont en direction axiale sensiblement au milieu d’une
rangée annulaire d’aubes mobiles (12) située entre
ces viroles.

2. Compresseur selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les rebords cylindriques (26, 28) des ex-
trémités des viroles adjacentes s’étendent au moins
sur toute la longueur axiale des aubes mobiles (12)
situées entre ces viroles et forment une rainure an-
nulaire (32) autour de ces aubes mobiles, cette rai-
nure annulaire ayant un diamètre interne supérieur
au diamètre externe (D) de la veine théorique dans
cette partie du carter.

3. Compresseur selon la revendication 2, caractérisé
en ce qu’un élément (34) en matériau abradable est
monté dans la rainure annulaire (32) et a une dimen-
sion axiale au moins égale à celle du sommet des
aubes mobiles (12) qu’il entoure, et un diamètre in-

terne égal ou supérieur au diamètre externe (D) de
la veine théorique dans cette partie du carter.

4. Compresseur selon la revendication 3, caractérisé
en ce que l’élément abradable (34) est en deux par-
ties montées bout à bout, chaque partie de l’élément
abradable étant fixé sur un rebord cylindrique d’ex-
trémité (26, 28) d’une virole.

5. Compresseur selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que, à froid, le diamètre
externe des aubes mobiles (12) de chaque rangée
annulaire est égal au diamètre externe (D) de la vei-
ne théorique dans la partie correspondante du car-
ter.

6. Turbomachine, telle qu’un turboréacteur ou un tur-
bopropulseur d’avion, caractérisée en ce qu’elle
comprend un compresseur (10) selon l’une des re-
vendications précédentes.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Compresseur de turbomachine, comprenant un
carter (16) sensiblement cylindrique formé de viroles
annulaires (20, 22) disposées coaxialement bout à
bout et portant chacune une rangée annulaire
d’aubes de redressement (14), les viroles ayant à
leurs extrémités axiales des rebords cylindriques
(26, 28) portant des brides annulaires (30, 30’) de
fixation des viroles entre elles, ces brides de fixation
étant en direction axiale sensiblement au milieu
d’une rangée annulaire d’aubes mobiles (12) située
entre ces viroles, caractérisé en ce que les rebords
cylindriques (26, 28) des extrémités des viroles ad-
jacentes forment autour des aubes mobiles situées
entre ces viroles une rainure annulaire (32) de mon-
tage d’un élément (32) en matériau abradable, cette
rainure annulaire ayant un diamètre interne supé-
rieur au diamètre externe (D) de la veine théorique
dans cette partie du carter.

2. Compresseur selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que l’élément (34) en matériau abradable
(32) a une dimension axiale au moins égale à celle
du sommet des aubes mobiles (12) qu’il entoure, et
un diamètre interne égal ou supérieur au diamètre
externe (D) de la veine théorique dans cette partie
du carter.

3. Compresseur selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que l’élément abradable (34) est en deux
parties montées bout à bout, chaque partie de l’élé-
ment abradable étant fixé sur un rebord cylindrique
d’extrémité (26, 28) d’une virole.
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4. Compresseur selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que, à froid, le diamè-
tre externe des aubes mobiles (12) de chaque ran-
gée annulaire est égal ou supérieur au diamètre ex-
terne (D) de la veine théorique dans la partie corres-
pondante du carter.

5. Turbomachine, telle qu’un turboréacteur ou un tur-
bopropulseur d’avion, caractérisée en ce qu’elle
comprend un compresseur (10) selon l’une des re-
vendications précédentes.
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